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I. Generality

1. Le Comite de rinformation pour le developpement (CODI) est Tun des sept comites

techniques crees par la Conference des ministres de la Commission economique pour l'Afrique

(CEA) en mai 1997. II a repris les fonctions de la Conference conjointe des planificateurs,

statisticiens et specialistes africains de la population et de rinformation, ainsi que celles de la

Conference regionale de cartographie des Nations Unies pour I'Afrique.

2. CODI est un organe directeur technique compose principalement des decideurs nationaux

charges des differents aspects de rinformation pour le developpement, notamment la statistique, les

bibliotheques, les systemes de connaissance, la propriete intellectuelle, les services d'information

specialises, les services et la reglementation de rinformatique et des telecommunications,

Tadministration en ligne, les politiques electroniques, les bases de donnees, la gouvernance de

Flnternet, la cartographie et la geo-information s'y rapportant.

3. Le Comite a pour mandat:

a) De promouvoir le developpement de la societe de rinformation en Afrique ;

b) De dormer des conseils sur les mesures permettant d'ameliorer tous les aspects du

developpement de la statistique dans les pays membres ;

c) De dormer des conseils sur la mise au point, la tenue et la diffusion de bases de

donnees sur le developpement regional, y compris des bases de donnees bibliographiques, textuelles

et spatiales;

d) De promouvoir la mise au point et Tutilisation de technologies d'information

geographique, en tant qu'outils d'aide a la decision aux fins du developpement socioeconomique

des Etats membres;

e) De favoriser la cooperation et l'integration regionales;

f) D'echanger des donnees d'experience et des connaissances sur l'elaboration et

Fexecution de plans d'action pour la realisation des objectifs de developpement convenus a

Techelle Internationale, notamment le NEPAD, les Objectifs du Millenaire pour le developpement

(OMD) et les engagements pris lors du Sommet mondial sur la societe de rinformation (SMSI).

4. Le Comite se reunit tous les deux ans, conformement a la resolution 826(XXXII) adoptee

lors de la Conference ministerielle precitee. Ses debats techniques ont lieu dans le cadre de quatre

sous-comites, a savoir:

a) Le Sous-Comite des technologies de rinformation et de la communication ;

b) Le Sous-Comite de la geo-information ;

c) Le Sous-Comite du savoir, des bibliotheques et des services d'information pour le

developpement;

d) Le Sous-Comite de la statistique.
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II. Theme principal et themes subsidiaires de CODI V

5. CODI V a pour theme principal «L'emploi et reconomie du savoir en Afrique ». Les

rapports et les debats seront axes sur les themes subsidiaires ci-apres :

a) Les TIC et reconomie du savoir : innovation, productivity et developpement des

possibilites de creation d'entreprises et d'emplois ;

b) Amelioration de I'employabilite par l'acces a rinformation et au savoir dans les

bibliotheques et autres services d'information ;

c) La geo-mformation dans la prise de decisions en faveur de l'emploi dans reconomie

du savoir;

d) L'emploi et reconomie du savoir : definitions, indicateurs et problemes de mesure ;

e) L'emploi dans les secteurs de rinformation, notamment les branches d'activite liees

aux TIC, la geomatique et les services d'information.

III. Objectifs de CODI V

6. Les principaux objectifs de CODI V sont les suivants :

a) Preciser les liens reciproques entre les concepts d'information susmentionnes et

analyser les questions et strategies liees a l'emploi et a la croissance dans l'economie du savoir;

b) Analyser les incidences sur l'action et recommander les mesures et les activites de

promotion que les Etats membres, la Commission et d'autres parties prenantes pourraient

entreprendre pour accroitre les possibilites d'emploi dans la societe de rinformation et l'economie

du savoir naissantes;

c) Mesurer les progres accomplis dans la mise en ceuvre des recommandations issues de

CODI IV ;

d). Offrir aux Etats membres une tribune pour echanger des connaissances et des

informations sur les politiques et strategies visant a accroitre le taux d'emploi dans reconomie

mondiale du savoir.
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IV. Contenu du rapport de CODI V

7. Compte tenu des informations generates et des objectifs specifiques indiques plus haut, le

rapport de CODI V, qui sera examine par la Conference des ministres de la CEA, contiendra les

points suivants :

a) Recommandations precises sur les mesures que les gouvemements et les

organisations intergouvernementales doivent prendre pour renforcer la contribution de la statistique,

des bibliotheques, de la geo-information et des TIC a la creation d'emplois et a la croissance dans

l'economie du savoir;

b) Mesures que les organisations non gouvernementales et les organisations de la

societe civile doivent prendre pour mettre en valeur et exploiter les sources d'information existantes

en faveur de Pemploi et de la croissance ;

c) Precisions sur la reorientation a effectuer pour accroitre la contribution des milieux

universitaires et des instituts de recherche a la creation d'emplois et a la croissance ;

d) Recommandations relatives aux activites que la CEA doit mener pour favoriser de

profonds changements d'orientation dans les Etats membres, en ce qui concerne l'utilisation de

^information et du savoir comme moyens de stimuler l'emploi et fa croissance ;

e) Evaluation des progres accomplis par les Etats membres et la CEA dans la mise en

ceuvre des recommandations de CODI IV.

V. Election du Bureau

8. Au debut de la session, le Comite elira un(e) president(e), deux vice-presidents et deux

rapporteurs. Chaque Sous-Comite nommera un(e) president(e), un(e) vice-president(e) et un

rapporteur.

VI. Role des presidents du Comite et des Sous-Comites

9. Les presidents president les seances et veillent a ce que l'objectif de la reunion soit atteint.

Plus precisement, les presidents :

a) Veillent a ce que les intervenants respectent Ieur temps de parole ;

b) Facilitent la participation aussi large que possible des delegues et des observateurs ;

c) Veillent a ce que les interventions se rapportent a la question en cours d'examen ;

d) Resument les presentations et les debats a la fin de chaque seance, de maniere a

faciliter l'elaboration du rapport final et des recommandations.
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VII. Role des rapporteurs

10. Les rapporteurs jouent un role decisif dans Telaboration du rapport de CODI V selon les

regies prescrites en la matiere. Aussi doivent-ils garder a l'esprit les objectifs generaux du Comite,

les objectifs particuliers de CODI V et le contenu propose du rapport. Chaque seance devrait avoir

deux rapporteurs : un anglophone et un francophone. Ces deux rapporteurs se concentreront sur

leur langue propre, le role de rapporteur principal etant determine en fonction de la langue dans

laquelle est fait l'expose de la seance.

VIII. Plus precisement, les rapporteurs :

a) S'inspirent de la structure et du contenu du rapport final pour etablir le compte rendu

des debats et des exposes (pas simplement une note de presentation par points) et s'assurent que les

comptes rendus font rapidement 1'objet d'un traitement de texte ;

b) Rassemblent les exposes des orateurs et les soumettent en meme temps que leurs

propres notes;

c) Incorporent leurs notes immediatement a la suite d'un ensemble d'exposes et les

soumettent au secretariat "dans les heures qui suivent la presentation des exposes ;'

d) Elaborent les recommandations a inclure dans le rapport.

IX. Le rapporteur general:

a) Coordonne le travail des rapporteurs et des redacteurs ;

b) Veille a ce que les principaux textes et recommandations soient integres et traduits

aussi rapidement que possible ;

c) S'assure de l'integrite et de Texactitude du contenu du rapport final, repond a toutes

questions et effectue les verifications necessaires ;

d) Assume la responsabilite de garantir l'edition et la traduction du rapport final dans

les cinq heures qui suivent la derniere presentation.

X. Les redacteurs :

a) Diligent le secretariat des seances et aident les rapporteurs a garantir la production

des rapports conformement aux normes des Nations Unies ;

b) En ayant a Tesprit le rapport final, incorporent les notes et les faits saillants des

exposes des orateurs et toutes autres contributions ;

c) Sont censes etre presents et disponibles en tout temps pour dormer suite aux notes et

projets de texte soumis ;
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d) Sont responsables de la soumission a temps des principales recommandations et

resolutions pour traduction avant leur presentation lors de la seance de cloture.

11. Pour faciliter ta coordination du travail des presidents, vice-presidents, rapporteurs et

redacteurs, des reunions de coordination se tiendront chaque matin avant la premiere presentation et

chaque soir apres la derniere presentation.

XI. Role de Porateur de marque

12. L'orateur de marque prononcera un discours sur Temploi et l'economie du savoir. Dans son

discours, il donnera le ton de CODI V, posera des questions importantes, recensera les principaux

defis a relever, indiquera les bonnes pratiques et formulera des recommandations strategiques. Plus

precisement, l'orateur de marque :

a) Etablira un document d'information sur les defis que doit relever rAfrique en

matiere d'emploi et d'economie du savoir, document assorti d'un resume n'excedant pas seize (16)

pages;

b) Presentera un resume de son document pendant 20 minutes lors de la seance

d'ouverture;

c) Participera aux debats lors de la seance d'ouverture, des seances plenieres et des

seances du ou des Sous-Comites de son choix.

XII. Role des repondants

13. Chaque repondant est cense :

a) Lire le document d'information etabli par l'orateur de marque, qui sera distribue a

Tavance;

b) Etablir un document concis d'au plus seize (16) pages, axe sur Tun ou plusieurs des

themes subsidiaires de la reunion, repondant aux questions et problemes souleves dans le document

de Torateur de marque et montrant comment une approche particuliere contribuera a des

ameliorations dans les domaines de l'emploi et de la croissance economique ;

c) Faire, lors de la seance d'ouverture, un expose oral de 10 minutes fonde sur les

points evoques a l'alinea b) ci-dessus ;

d) Participer aux debats lors de la seance d'ouverture et des seances plenieres et faire

fonction d'expert lors des seances d'un Sous-Comite.
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XIII. Role des panelistes

14. Des presentations ont ete prevues pour les seances plenieres et les seances de certains Sous-

Comites. Ces presentations visent a poser les termes des debats sur les themes subsidiaires de la

reunion. Ceux qui presenteront ces documents sont censes :

a) Etablir un document d'environ seize (16) pages ;

b) Faire un expose oral de 10 minutes sur le theme qui leur est assigne ;

c) Participer aux debats suivant la presentation et aux autres seances.

XIV. Role des membres des delegations officielles

15. Chaque Etat membre devrait etre represente par une delegation officielle comprenant des

statisticiens, des specialistes des politiques de rinformatique et des telecommunications, des

specialistes de reformation et de la geo-information, des bibliothecaires et autres decideurs

charges de Faeces a l'information et au savoir pour le developpement. Outre des responsables

gouvemementaux, les Etats membres sont encourages a inclure dans leur delegation des

representants dissociations d'usagers, d'instituts de recherche, d'etablissements d'enseignement

superieur et du secteur prive.

Les delegues sont censes :

a) Se familiariser avec les missions de CODI telles qu'elles sont enoncees dans son

mandat;

b) Dormer leurs impressions et propositions au secretariat lors de la planification des

reunions de CODI;

c) Elaborer et soumettre des rapports sur les moyens par lesquels leur pays exploite

1'information et le savoir aux fins du developpement;

d) Participer aux seances plenieres ainsi qu'aux seances des Sous-Comites et contribuer

aux debats ;

e) Presenter la position officielle de leur pays sur les questions examinees lors des

seances;

f) Rendre compte, a leur retour au pays, des conclusions de la reunion, en particulier

des plans d'action proposes par les Etats membres.

XV. Role des observateurs

16. II est reconnu qu'il existe des parties prenantes aux travaux de CODI en dehors des

structures gouvernementales des Etats membres. Aussi a-t-on prevu la participation d'observateurs
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representant des organisations intergouvernementales, des milieux universitaires, des centres de

recherche, des organismes des Nations Unies et des organisations non gouvernementales.

Les observateurs sont censes :

a) Dormer leurs impressions et suggestions au secretariat lors de la planification des

reunions de CODI;

b) Dans Ie cas d'observateurs provenant d'Etats membres de la CEA, foumir des

conseils relevant de leur domaine de competence aux membres des delegations gouvernementales

lors de la preparation des reunions de CODI et durant les reunions ;

c) Participer aux seances plenieres ainsi qu'aux seances des Sous-Comites et apporter

des contributions techniques aux debats ;

d) Presenter la position officielle de leur organisme sur les questions examinees lors des

seances;

e) Rendre compte aux organismes et organisations qu'ils represented des resultats de la

reunion, en particulier des plans d'action proposes ;

f) Contribuer a la mise en ceuvre des programmes recommandes en Afrique.




